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Règlement
Programme de subventions 2010
Programme de bourses du Fonds commémoratif Constance Beattie

Le Programme de bourses du Fonds commémoratif Constance Beattie (FCCB) a été établi par l’ACP en 1949 à la mémoire de Constance Beattie, morte dans un accident d’avion à l’âge de 24 ans alors qu’elle exerçait ses fonctions de physiothérapeute dévouée dans le Nord du  Canada. Le fonds et la bourse décerné chaque année a été administré par FPC  depuis 1997. Les bourses s’appliquent en général à des cours de formation professionnelle qui favorisent la réalisation des objectifs de carrière des bénéficiaires.  Les bourses d’un maximum de 1 500 $ chacune sont accordées.
Règlement
1. Seuls les membres en règle de l’Association canadienne de physiothérapie (ACP) peuvent présenter une demande de bourse.
2. Les demandeurs doivent être soit des citoyens canadiens, soit des immigrants reçus, soit des résidents au Canada munis d’un visa de travail ou d’étudiant en vigueur.
3. Un cours de formation professionnelle peut être subventionné par une bourse si le cours :
a) est supporté par une base solide des meilleures preuves possible;
b) a une durée maximale de 2 jours ou de 14 heures;
c) ne fait pas partie d’un programme de premier cycle ou d’études supérieures;
d) est suivi à plein temps, à temps partiel ou par correspondance;
e) a été achevé à la date de la soumission de la demande de bourse.
4. Les demandeurs doivent joindre :

a)   la preuve d’achèvement de leur cours;

b)   la description, le plan et la durée du cours;

c)   si la description du cours ne détaille pas la base de l’ensemble du cours, le 

 
       demandeur doit fournir une brève description et des preuves par écrit;

d)   une photocopie de leur carte de membre de l’ACP;

e)   une description en 250 mots de la façon dont les connaissances acquises par ce

      cours pourront se transférer à d’autres cours ou s’appliquer à la pratique pour 

      améliorer le développement de la profession;

f)    la divulgation de tous autres fonds accordés envers les coûts de ce cours;

g)   les dépenses détaillées dans les catégories suivantes : frais de scolarité, frais de 

      déplacement et frais de logement.
Demande
5. Les demandes doivent parvenir à FPC au plus tard le 19 février 2010
6. Il appartient aux demandeurs de s’assurer qu’ils utilisent la version courante du formulaire ainsi que des principes généraux pour la bourse FCCB 2010.
7. Les demandeurs doivent présenter une copie papier et une copie électronique de la demande remplie et de toutes les annexes.  Les demandes et les annexes doivent être dactylographiées avec simple interligne, en caractères de force 11 au moins, sur papier de format 21,5 x 28 cm (8,5 x 11 po).
8. Toutes les demandes sont examinées par le Conseil d’administration de la Fondation de physiothérapie du Canada ou son délégué, l’acceptation définitive du prix appartenant au Conseil d’administration de la FPC.  Les membres des comités de la FPC peuvent présenter une demande de bourse FCCB mais ne peuvent pas intervenir dans le processus de décision ni dans la détermination de la suite donnée aux demandes.
9. Le processus de décision est fondé uniquement sur les renseignements donnés par le demandeur.  La FPC ne recherchera pas de renseignements complémentaires.
10. Les demandeurs sont invités à présenter leur demande de financement dans l’une ou l’autre des langues officielles. 
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